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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 448-2005, 11 mai 2005
CONCERNANT une contribution financière remboursable
par redevances à Pratt & Whitney Canada Cie par
Investissement Québec d’un montant maximal de
75 000 000 $

ATTENDU QUE Pratt & Whitney Canada Cie compte
réaliser à Longueuil un projet de recherche et dévelop-
pement visant la conception et le développement de
nouvelles technologies aux fins tant d’améliorer chacune
des composantes de ses moteurs actuels que de mettre
au point de nouveaux moteurs ;

ATTENDU QUE Pratt & Whitney Canada Cie a demandé
l’aide financière du gouvernement du Québec pour l’aider
à réaliser ce projet ;

ATTENDU QUE l’article 28 de la Loi sur Investissement
Québec et sur La Financière du Québec (L.R.Q., c. I-16.1)
prévoit que le gouvernement peut, lorsqu’un projet présente
un intérêt économique important pour le Québec, confier
à la société le mandat d’accorder et d’administrer l’aide
qu’il définit pour en favoriser la réalisation ;

ATTENDU QUE l’article 28 de la Loi sur Investisse-
ment Québec et sur La Financière du Québec stipule
également que le mandat peut autoriser la société à fixer
les conditions et modalités de l’aide ;

ATTENDU QU’il y a lieu de mandater Investissement
Québec pour accorder à Pratt & Whitney Canada Cie
une contribution financière remboursable par redevan-
ces d’un montant maximal de 75 000 000 $ à débourser
sur trois ans, soit les exercices financiers 2005-2006,
2006-2007 et 2007-2008 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation :

QU’Investissement Québec soit mandatée par le gouver-
nement du Québec pour accorder à Pratt & Whitney
Canada Cie une contribution financière remboursable
par redevances d’un montant maximal de 75 000 000 $ à
débourser sur trois ans, soit les exercices financiers 2005-
2006, 2006-2007 et 2007-2008 ;

QUE cette contribution financière soit accordée selon
les conditions et les modalités de l’aide fixées par Inves-
tissement Québec ;

QUE les sommes nécessaires à Investissement Québec
pour accorder cette contribution financière soient puisées
à même les crédits du programme «Développement écono-
mique et aide aux entreprises » du portefeuille « Déve-
loppement économique, Innovation et Exportation », sous
réserve de l’allocation en sa faveur, conformément à la
loi, des crédits appropriés pour l’exercice financier 2005-
2006 et pour les exercices financiers subséquents.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Gouvernement du Québec

Décret 462-2005, 18 mai 2005
CONCERNANT la nomination de cinq membres du
Comité de retraite constitué en vertu de l’article 164
de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics

ATTENDU QU’en vertu de l’article 163 de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (L.R.Q., c. R-10), deux comités de
retraite sont constitués au sein de la Commission admi-
nistrative des régimes de retraite et d’assurances ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 164 de cette loi, le
Comité de retraite du régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics, du régime de
retraite des enseignants, du régime de retraite des fonc-
tionnaires, des régimes établis en vertu des articles 9, 10
et 10.0.1 de cette loi et du régime de retraite de certains
enseignants se compose du président de la Commission
et de quatorze autres membres nommés par le gouverne-
ment pour une période n’excédant pas deux ans ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° de l’article 164
de cette loi, trois personnes sont nommées à partir des
listes fournies par les groupements d’associations de
salariés au sens de la Loi sur le régime de négociation
des conventions collectives dans les secteurs public et
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